
de toutes les dates ayant marqué
l’histoire contemporaine de
l’algérie, c’est, sans doute, celle

du coup d’etat mené par Boumediène en
1965 qui impactera, sur le long terme, la
«physionomie» politique de notre pays.
d’ailleurs, une bonne partie de militants
du mouvement national ne se trompa
guère de diagnostic au moment des faits.
déjà en délicatesse avec la culture du
complot et des règlements de comptes
de ce premier putschiste qu’était Ben
Bella, cette vieille garde, marginalisée
mais lucide, n’y a, cependant, pas vu
dans cette destitution les prémices d’une
contre-révolution mais simplement la
poursuite du même coup d’etat entamé à
l’été 1962 contre le GPRa et le CnRa. en
clair, l’armée des frontières se devait de
finir la besogne engagée trois ans plus
tôt. C'est-à-dire la poursuite d’un même
objectif qui allait installer définitivement
au pouvoir des prétoriens selon le même
scénario des soudards sortis des
casernes afin de mettre un terme à cer-
taines féodalités moyen-orientales. 

Par conséquent, c’est sur le modèle
d’un nassérisme triomphant que le trans-
fert vers une légitimité autoproclamée
s’opéra par la voie des armes et que l’on
vit, peu à peu, disparaître des crédos du
nouveau régime les fondamentaux ins-
crits dans la déclaration du 1er novembre.
ainsi, un système de pensée allait
patiemment se mettre en place qui, par la
suite, se dota de quelques «codes de
conduite» tout à fait semblables à ce qui
se pratique dans les cercles des maçon-
neries politiques. Voilà pourquoi, un
demi-siècle plus tard, est-il devenu évi-
dent pour les historiens tout autant que
pour les besoins des récits des mémoria-
listes d’examiner les pouvoirs, à travers
les héritages reçus en guise de dot.
autrement dit, établir des distinguos à
partir de la formation politique de chacun
des acteurs ainsi que les contextes ayant
prévalu à l’émergence en qualité de diri-

geant. or, le choc des légitimités, s’étant
focalisées exclusivement sur la règle
d’or du Congrès de la soummam, à
savoir le «primat du civil sur le militaire»,
nous en mesurons à ce jour les dégâts
occasionnés par ce curieux schisme.
d’un côté, l’on classe grosso modo les
«fils de la toussaint» dans la case des
légalistes et dans l’autre, l’on range la
progéniture du coup d’etat du 19 juin
1965 dans la catégorie des partisans de
«l’ordre armé» et cela sans souci de
nuances, d’où des jugements sont sou-
vent abusifs. ainsi, au-delà des épithètes
qualifiant les postures des uns et des
autres, la mémoire collective n’aura, en
définitive, retenu que le caractère violent
des agissements de ces élites des deux
bords. sauf qu’en dépit de certaines
dénégations exprimées bien plus tard, il
était tout de même clair que la rhétorique
initiale des putschistes avait souvent
taillé des croupières à la référence fonda-
trice qu’est le 20 août 1956. C’est,
d’ailleurs, ce travail de légitimation dont
le régime de Boumediène avait initiale-
ment besoin qui fut à l’origine de tant de
dérapages. 

Œuvre de propagandistes grossiers et
sans subtilités, il causa bien plus de mal-
entendus qu’il ne plaida avec justesse la
cause des putschistes. or, l’on retrouve
de nos jours certains d’entre eux dans
les habits des dirigeants alors qu’à
l’époque, ils s’acharnaient à travestir la
réalité. Il avait donc fallu que Bouteflika
se décide à extirper du calendrier officiel
la date du 19 juin pour qu’enfin certains
aveux reconnaissent l’agressivité injusti-
fiée du passé. ainsi, après avoir applaudi
à la disparition officielle de la date infâme
du calendrier festif, on retrouve certains
d’entre eux à l’avant-garde du pluralisme
politique. etonnante mue que celle des
transfuges du putschisme. Plaideurs de
leur propre conversion, ils ne souhaitent
rien d’autre que de changer d’acte de
naissance politique. Mais comment peut-

on échapper à ses origines sinon par
l’imposture dans la nouvelle démarche !
en effet, rappeler qu’entre un aït-ahmed,
issu de l’os et du PPa-MTld, et un
Boumediène, promu au sein des
casernes frontalières dans les années
1950, il existe autant de différences dans
la culture politique qu’il n’y en eut entre
le Robespierre de 1789 et le soldat
Bonaparte de 1803. a partir de ce parallè-
le, inspiré par les manuels d’histoire, l’on
peut imaginer pourquoi même le régime
de Bouteflika, qui s’est d’autorité débar-
rassé de l’encombrante date, éprouve,
par contre, des difficultés à adapter son
pouvoir à la transparence démocratique.
or, la réponse à la question coule de
source  et se nomme : la filiation poli-
tique ! n’étant pas lui-même un «fils de la
toussaint», l’on se doute bien qu’il ne
possède aucune disposition intellectuel-
le à renier la seule filiation qui lui avait
servi de carte de visite à sa carrière. et
c’est bien aux héritages des acteurs qu’il
est donc nécessaire de revenir afin d’in-
terpréter le style et les motivations qu’ils
sont capables d’activer pour réussir un
destin politique. Mais au-delà de ce
genre de projections personnelles, dont
l’influence est réelle quant à la qualité
d’une gouvernance, il reste tout de même
les marqueurs globaux que sont les
dates fondatrices auxquelles s’identifient
les réseaux. le 19 juin est parmi celles
qui a changé jusqu’à la ligne d’horizon
de cette algérie, à peine sortie des
limbes. 

loin d’avoir été une péripétie, elle
imposa un grand virage qui vit l’émer-
gence d’une classe de gestionnaires
d’etat d’une honnêteté au-dessus de tout
soupçon et d’une ferveur patriotique
semblable à celle du petit peuple mais à
qui l’on avait strictement prescrit une ori-
ginale séparation des pouvoirs ! C’est
ainsi qu’hormis un cercle restreint, le
bon ministre est celui qui intervient le
moins possible dans les arcanes de la
politique. Il en allait de même pour la
vingtaine de personnalités constituant la
caste de la prise de décision et vivant
sous le contrôle discret de la police
parallèle. 

Bref, l’algérie ne différait guère des
«démocraties» populaires mais avec une
doctrine approximative, œuvre d’un
appareil du Fln au rayonnement terne et
médiocre. sans liberté et dans un enfer-
mement minutieusement réglementé par
«l’autorisation de sortie», les algériens

finirent par prendre en grippe un systè-
me ayant montré ses limites et qui com-
mençait à être gangrené par la corruption
des groupes d’influence. le coup de ton-
nerre d’octobre 88 mettra à nu les tares
d’un régime de castes. C’était ce moment
historique qui devait constituer la matri-
ce de la 2e République mais fut diaboli-
quement récupéré par les services
secrets de l’armée en le vidant de toutes
les substances du changement.
etonnamment, ce sera le temps politique
choisi par la hiérarchie militaire pour se
permettre de jouer un rôle majeur et
exclusif dans les castings du pouvoir.
Ceux qui nous ramenèrent Boudiaf, puis
Zeroual et enfin Bouteflika. Même si, à ce
jour, Boumediène est évoqué parfois
pour sa bonne foi de dirigeant, néan-
moins, l’inaccomplissement du grand
rêve algérien ne devrait pas le dédouaner
historiquement des erreurs qu’il avait
commises. Mauvais exemple pour ses
successeurs, il laissa après lui une pro-
géniture qui ne se réfère à lui que le
temps de commettre des délits politiques
sous le fameux burnous qu’on lui inven-
ta. a quand, donc, l’inventaire exhaustif
d’une date cardinale dans l’histoire de
l’algérie ? 

B. H.
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POUSSE AVEC EUX !
La justice gèle le rachat d’El-Khabar. Et elle le gèle
comment ? Dans un…

… frigo Brandt ? 

autant le faire tout de suite, qu’on en finisse ! Je n’ai
plus la force de me cacher. Je n’ai plus l’âge des cavales
et des nuits passées à fuir les patrouilles de police ou à
me terrer comme un rat dans quelque casemate impro-
visée. alors, plutôt que de tergiverser, autant passer
maintenant aux aveux : oui ! C’est moi l’auteur de ce
crime. oui ! J’ai tué cet homme ! non ! Je ne suis pas un
criminel patenté, un serial killer. non, je n’aime pas le
sang ni ôter la vie à mon prochain. Mais, j’ai effective-
ment assassiné cet homme-là. Je vous indiquerai volon-
tiers l’endroit où vous pourrez retrouver sa dépouille. Je
n’ai même pas cherché à la dissimuler. Il vous sera donc
possible de récupérer le corps sans effort particulier.
oui, j’ai un mobile ! si je n’en avais pas, je serais fran-
chement un détraqué, un fou à enfermer vite fait, car
pouvant récidiver à tout moment. Je ne suis pas fou. et
je n’ai pas agi sous le coup d’une pulsion irrésistible,
d’une  envie  incontrôlée  d’éliminer  un être humain.
non ! J’ai tué volontairement. J’ai tué froidement. J’ai

tué méthodiquement. J’ai librement choisi le moment de
passer à l’acte. Je savais qu’il fallait le faire à cet instant,
et pas à un autre. oui, je connaissais la personne que
j’ai trucidée. C’était même un ami. Mais aujourd’hui
encore, 24 heures après le meurtre, je ne regrette rien.
Je sais que de le dire ainsi, cela va aggraver les circons-
tances de mon délit majeur. Mais j’assume pleinement.
oh ! J’ai un maigre espoir de bénéficier de quelque
indulgence en révélant que j’ai tué vite, proprement, en
faisant le moins souffrir cet ami aujourd’hui passé à tré-
pas par mes mains. Il est mort sur le coup. et puis,
qu’importe si cela ne m’aide pas de préciser qu’il n’a
pas mis longtemps à mourir. Car il me faut faire face à
mon acte. Je n’ai que mon alibi  à brandir en guise de
maigre et puérile défense : j’ai tué l’homme, l’ami qui, le
matin, en me croisant dans le quartier, m’a salué chaleu-
reusement, puis a déclaré avec un air triomphaliste : «Tu
vois Hakim ! déjà 13 jours de Ramadhan passés ! Ça va
vite, hein ?» le «hein» a été la dernière syllabe pronon-
cée par le malheureux. Voilà ! Maintenant que j’ai avoué,
que j’ai soulagé ma conscience, je peux enfin fumer du
thé pour rester éveillé à mon cauchemar qui continue.

H. l.

Oui, je l’avoue, je suis un criminel !

CondoléanCes
C’est avec une profonde tristesse que les membres fondateurs et l’équipe du Soir
d’Algérie ont appris le décès de

Hamid Younès
frère de leur ami Karim Younès.
en cette pénible circonstance, ils lui présentent ainsi qu’à sa famille, leurs condo-
léances les plus attristées et les prient de trouver ici l’expression de leur profonde
sympathie. Que Dieu le Tout-Puissant accorde au défunt Sa Sainte Miséricorde et
l’accueille en Son Vaste Paradis. «A Dieu nous appartenons et à Lui nous retour-
nons.»


